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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2007-1050 du 26 juin 2007 modifiant le décret no 2003-256 du 19 mars 2003 fixant les
conditions d’accès et les modalités d’organisation des concours pour le recrutement des
techniciens supérieurs territoriaux

NOR : IOCB0756246D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale ;

Vu le décret no 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié relatif aux conditions générales de recrutement des
agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret no 95-29 du 10 janvier 1995 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des
techniciens supérieurs territoriaux, notamment son article 4 ;

Vu le décret no 2003-256 du 19 mars 2003 fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation des
concours pour le recrutement des techniciens supérieurs territoriaux, notamment ses articles 3 et 4 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 23 mai 2007, 

Décrète :

Art. 1er. − Le 1o des articles 3 et 4 du décret du 19 mars 2003 susvisé est remplacé par les dispositions
suivantes :

« 1o La vérification des connaissances mathématiques des candidats, au moyen de tableaux ou graphiques à
constituer ou compléter, de problèmes à résoudre ou de questions à réponses courtes. Cette épreuve est destinée
à vérifier l’aptitude des candidats à la mise en œuvre pratique des mathématiques que requiert l’exercice des
missions qui incombent aux techniciens supérieurs territoriaux (durée : trois heures ; coefficient 3) ; ».

Art. 2. − La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales est chargée de l’exécution
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 juin 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer
et des collectivités territoriales,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE


